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Appel à projets 

 

L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances lance en 2020 une 

expérimentation pour favoriser le départ en vacances des femmes 

victimes de violence 
 

1. Les constats 
 

Comme définie par l’ONU, la violence à l’égard des femmes s’exprime par « tous 
actes de violence dirigés contre elles, et causant ou pouvant causer (…) un préjudice 
ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de 
tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie 
publique ou dans la vie privée » 1. 
En France, le législateur ainsi que les acteurs institutionnels et associatifs, mobilisés 
sur la question de la lutte contre les violences faites aux femmes, ont renforcé cette 
définition en venant élargir les espaces et modalités de survenance de ces violences 
dans le but de prendre en compte l’ensemble des situations et ainsi accompagner au 
mieux les victimes. 
Ainsi, comme le rappelle le Centre Hubertine Auclert, « les violences faites aux 
femmes interviennent dans « tous les domaines de la vie » en société ou privée. 
Elles prennent la forme de violences physiques, psychologiques, économiques, 
administratives, verbales, et peuvent être exercées ponctuellement ou sur des 
périodes très longues. ». 
 

En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 à 75 ans, qui au cours d’une année 
sont victimes de violences physique et/ou sexuelles commises par leur ancien ou 
actuel partenaire intime, est estimé à 225 000 femmes. L’auteur de ces violences est 
le mari, concubin, pacsé, petit-ami ; ancien ou actuel ; cohabitant ou non. 
3 femmes victimes sur 4 déclarent avoir subi des faits répétés. 8 femmes victimes 
sur 10 déclarent avoir également été soumises à des atteintes psychologiques ou 
des agressions verbales2. 
 

Les femmes victimes connaissent souvent, au-delà des conséquences directes de ces violences 

subies, des difficultés additionnelles graves sur leur santé physique et psychologique, leurs 

conditions de vie, accès au logement, à l’emploi, … 
 

Ainsi, si la crise sanitaire a mis en exergue l’urgence de protection, de mise en 
sécurité et d’accompagnement des femmes victimes de violences, la situation de ces 
femmes et de leurs familles constitue depuis plusieurs années un enjeu majeur pour 
les décideurs publics et acteurs associatifs, contributeurs des politiques de cohésion 
sociale. 
 

                                                 
1
 Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1993, 

2 
Source : enquête « Cadre de vie et sécurité » 2017 - INSEE-ONDRP.
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Forts de ces constats, l’ANCV émet un appel à projets, visant à favoriser le départ en 

vacances des femmes victimes de violence et à soutenir leur accompagnement social. 

 

2. Le principe et les objectifs 
 
L’ANCV souhaite, au-travers de cet appel à projets : 
 

- Favoriser le départ en vacances des femmes victimes de violence : 
o Pour favoriser leur répit individuel, parental, familial, … 
o Pour contribuer au resserrement de leurs liens sociaux et familiaux, 
o Pour contribuer à favoriser leur inclusion sociale et l’exercice de leur 

pleine citoyenneté.3, 
- Renforcer la palette de supports d’accompagnement social et familial dont 

disposent les référents qui soutiennent les femmes victimes de violence : 
o Favoriser l’implication des femmes et de leurs proches dans la co-

construction d’un projet positif et hédoniste, dans une optique de 
capacitation et de remobilisation, 

o Favoriser l’acquisition ou le développement de savoir-faire et savoir-
être, en permettant aux femmes d’être actrices de leur projet de 
vacances / d’une partie de leur projet de vie, au bénéfice de leurs 
perspectives d’insertion sociale et professionnelle ; 

o Enrichir plus globalement les axes d’intervention sociale mis en œuvre 
avec chacune : accès aux droits, gestion budgéraire, soutien à la 
fonction parentale, autonomie, … 

 

3. Quelles structures peuvent en 
be ne ficier ? 

 
La prévention et la lutte contre les violences faites aux femmes mobilise plusieurs 
types d’acteurs, tant au niveau de l’Etat (Secrétariat d’Etat à l’égalité entre les 
femmes et les hommes, services préfectoraux, …) ; que des collectivités (conseils 
régionaux, départementaux, services municipaux) et des associations, nationales 
et/ou locales. 
Ces organismes interviennent auprès des femmes : 

- Soit en assurant directement auprès d’elle un accompagnement social 
sectoriel ou global ; ponctuel ou au long cours ; 

- Soit, en les orientant vers des établissements ou services répondant à leurs 
problématiques et besoins. 

 
Les organismes (collectivités, associations, établissements et services, …) qui 
assurent un accompagnement auprès des femmes victimes de violence peuvent 
solliciter une aide financière auprès de l’ANCV pour permettre la concrétisation 
du(des) projet(s) de vacances des femmes, de leurs famille et de leurs proches. 
 

                                                 
3
 Art 140 de la loi du juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions 
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Les organismes (représentants de l’Etat, collectivités, associations) qui orientent les 
femmes peuvent utilement relayer cet appel à projets auprès de structures 
susceptibles de monter des projets en lien avec des femmes victimes de violence. 

4. Pour quels projets de vacances ? 
 
Les projets doivent présenter les caractéristiques suivantes : 
 
- Projets individuels ou collectifs, encadrés ou non, concernant principalement les 

femmes victimes de violence et leurs familles, voire proches, 

- Projets de vacances d’une durée d’au moins deux nuitées hors du domicile 

principal pour des raisons d’agrément (au moins une nuitée), et d’une durée 

maximale de quatorze nuitées, 

- Projets dont les coûts logistiques sont plafonnés à 150 €/jour/personne, montant 

déplafonné si le demandeur justifie d’une situation de handicap, 

- Projets qui intègrent un autofinancement de chacun des participants, dans la 

mesure de ses moyens, 

- Projets pour lesquels au moins un autre cofinanceur (en plus de 

l’autofinancement du demandeur et de l’aide de l’ANCV) a été sollicité, 

- Projets ne cumulant pas le bénéfice de plusieurs aides émanant directement ou 

indirectement des programmes d’action sociale de l’ANCV. 

 

5. Pour quels publics ? 
 
Les structures peuvent solliciter une aide pour les femmes qu’ils accompagnent, ainsi 
que leurs familles (enfants, parents, conjoints …) et proches. 
En cas de projet collectif, l’aide de l’Agence sera flèchée sur les femmes victimes de 
violence, leur famille, voire leurs proches. 
 
Les publics éligibles aux aides de l’ANCV doivent justifier d’un QF CAF de 900 € 
maximum, ou de l’équivalence en RFR* : 
 

Nb de parts fiscales RFR plafond (€) 

1 19 440 

1,5 24 300 

2 29 160 

2,5 34 020 

3 38 880 

3,5 43 740 

4 48 600 

4,5 53 460 

5 58 320 

½ part sup 4 860 
 
*A titre exceptionnel, les candidats qui ne pourraient fournir de justificatifs devront faire signer par leur travailleur social une 
attestation sur l’honneur, précisant que le demandeur est dans une situation socio-économique précaire, bien qu’il ne puisse 
fournir de justificatif. 
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Les accompagnateurs peuvent également bénéficier d’une aide à hauteur de 30 % 
des coûts logistiques de leurs séjours. Leurs éventuels salaires ne sont pas éligibles 
à l’aide. 
 

6. Montant et modalite s de l’aide 
 
L’ANCV, après instruction des projets, peut attribuer une aide financière sous forme 
de virement bancaire : 
- Au titre de la solvabilisation des bénéficiaires : aide maximum de 300 € / femme 

accompagnée ; 150 € / adulte ou enfant ; 

- Au titre du soutien à l’accompagnement par les structures : aide plafonnée à 10 % 

du coût logistique total du séjour. 

 
L’aide octroyée ne peut dépasser 60 % du coût total du séjour. 
 
L’aide de l’ANCV est destinée à compléter le budget préalablement constitué par 
l’autofinancement des bénéficiaires et les co-financements (Caf, notamment via 
Vacaf ; Collectivités ; Fondations ; Clubs service ; …) pour permettre la 
concrétisation des projets de vacances. 
Chaque bénéficiaire ne peut prétendre à plus d’une aide par an de la part de l’ANCV, 
quel que soit le programme d’action sociale sollicité. 
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7. Comment solliciter une aide ? 
 

 
 
 

Formaliser votre/vos demande(s) d’aide 
 le Cerfa n° 12156*05 à l’exception de la partie 6, relative à la présentation 

du/des projet(s) soumis (un Cerfa par structures demandeur - cf Annexe), 
 le formulaire de demande d’aide (une demande par projet individuel ou 

collectif) 
 les éléments suivants :  

 pour tous les organismes : un RIB / IBAN, 

 pour les associations : déclaration d’existence / extrait 
JO, liste des administrateurs, statuts, délégations de 
signature si besoin. 

 

Seules les demandes intégralement renseignées seront étudiées par l’ANCV. Les 
demandes incomplètes seront retournées aux demandeurs. 

 
 
 
 

L’instruction des demandes par l’ANCV 
Les projets sont examinés au fur et à mesure de leur dépôt par la commission 
d’attribution des aides de l’ANCV qui se réunit régulièrement. 
Après avis favorable de l’ANCV : 
- une lettre de notification sera adressée à chaque structure concernée,  
- l’ANCV créditera la structure par virement à hauteur du montant de l’aide 
attribuée. 
 

En cas de non-consommation des crédits alloués pour l’année civile, l’ANCV se 
réserve le droit de rappeler les fonds non utilisés. 

 
 
 

Vacances des femmes, de leurs familles et proches 
Conserver les factures justifiant des principaux postes de dépenses réalisés durant 
le séjour. 
L’ANCV peut exercer son droit de contrôle durant une période de 3 ans après la réalisation des séjours. 

 
A l’issue de chaque projet 
Renseigner le formulaire de bilan avant le 20 Janvier 2021 et répondre au 
questionnaire d’évaluation, qui sera adressé ultérieurement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

Pour plus d’informations sur cet appel à projets, 
un contact vous est dédié. 

 

Vous pouvez contacter : 
Mme Ann Shanthalingam 

Tél : 01.34.29.53.34 

Mail : ashanthalingam@ancv.fr 
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Annexe 2 : Formulaire de demande d’aide. 
 

 

Aide au départ en vacances des femmes victimes de violence 

Formulaire de demande d’aide 

 

Pour formaliser votre demande d’aide auprès de l’ANCV dans le cadre de 

cette expérimentation : 

 

- Renseignez autant d’exemplaires du présent formulaire que de projets 

individuels ou collectifs que vous souhaitez présenter 

 

- Renseignez le Cerfa n° 12156*05 à l’exception de la partie 6, « Projet – 

objet de la demande » 

Un Cerfa requis par structure demandeur, quel que soit le nombre de 

projets que vous présentez 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12156.do 
 

- Adressez l’ensemble des documents (Un Cerfa par structure demandeur 

+ autant de formulaires de demande d’aide que de projets présentés) : 
 

o Soit par voie postale à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Soit par courriel à : 

 

 

 

ANCV 
Direction des Politiques Sociales / Service 

Développement 
A l’attenteion de Mme Ann Shanthalingam 

36, bd Henri Bergson 
95201 Sarcelles Cedex 

ashanthalingam@ancv.fr 

mailto:ashanthalingam@ancv.fr
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La structure porteuse du projet : 
 
 
 

Nom de la structure : .………………………………………………………………………… 

 

Type de structure : 

 Publique : 

 Etat / Préfecture / Autre représentation de l’Etat : 

…………………………………… 

 Collectivité territoriale / locale : 

……………………………………………..…………………  

 Autre : 

……………………………………………………………………..……………………

………  

 Privée : 

 Association : 

…………………………………………………………………………… 

 Autre : 

……………………………………………………………………..……………………

………  

 

Adresse de la structure :  

..……………………………………………………………………...…………………………

…………………………………………. 

..……………………………………………………………………...…………………………

…………………………………………. 

Code Postal : __I__I__I__I__I   Ville : 

………………………………………………...…. 

Tél : __I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  Fax : __I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

Adresse électronique : 

………………………………..………..@…………………………………………………….. 

Numéro Siret : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 

Interlocuteur représentant légal de la structure porteuse de projets : 

 M.    Mme   

Nom : …………………………….. Prénom : …………………………….. 

Fonction : ……………………………………………………………. 

 salarié    bénévole au sein de la structure  

Tél : ………………………………….…. Fax : …………………………………. 

Adresse électronique : ………………………..@………………………………….. 

 

Interlocuteur référent oppérationnel au sein de la structure porteuse de projets : 

 M.    Mme   

Nom : …………………………….. Prénom : …………………………….. 

Fonction : ……………………………………………………………. 

 salarié    bénévole au sein de la structure  

Tél : ………………………………….…. Fax : …………………………………. 

Adresse électronique : ………………………..@………………………………….. 

 



8 

Présentation du projet 

A dupliquer et à compléter autant que nécessaire :  
un formulaire par projet individuel ou collectif. 

 
Le projet est-il : 
 Individuel (la femme victime part en vacances seule ou avec un proche ou sa famille) 
 Collectif (la femme victime part avec d’autres, avec ou sans sa famille). 

 

I. La préparation du projet 
 
Le référent social accompagnant le / la salariée dans la préparation du projet vacances est : 
 

 Un salarié de la structure  Un bénévole 

 
S’il s’agit d’un salarié de la structure, indiquer sa fonction : 
 

 ASS  CESF  Chargé d’insertion 

 Animateur  Educateur  Responsable de structure 

 Autre : ………………………..   

 
Les 3 objectifs visés prioritairement par ce projet de vacances (1 pour le plus prioritaire, 3 pour le moins 
prioritaire) : 
 

 Accès aux vacances  Équilibre / bien-être / 

découverte 

 Renforcement des liens 

sociaux 

 Renforcement des liens 

familiaux 

 Renforcement de savoir-

faire 

Mobilisation / Valorisation / 

estime de soi 

 Répit  Santé  Insertion professionnelle  

 Autre : …………….…   

 
Modalités de préparation pour ce projet : 
 

 Individuelle  Collective  Les deux 

 
Nombre de séances (individuelles et / ou collectives) de préparation du séjour animées par le porteur du 
projet : 

….. séances 

 

II. Les participants 
 

……… femme(s) victime(s)  

 ……… conjoints / parents / enfants / proches de femme(s) victime(s) 

Et 

…….. accompagnateurs. 
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Femme 

Victime de 

Violencve - 

FVV 

(initiales) 

Statut : 

- Femme victime (FV) 

- Femme en foyer 

monoparental 

(FFM) 

- Femme aidante (FA) 

Age 

Date du 

dernier 

départ en 

vacances de 

la FVV 

La FVV avait-

elle déjà 

bénéficié 

d’aide aux 

vacances ? 

(oui / non) 

Si oui, d’où 

provenai(en)t 

cette/ces aide(s) ? 

(ANCV, Caf, 

MSA, commune, 

CE / CSE, …) 

Type de logement 

de la FVV 

(logement 

autonome ; foyer / 

établissement 

social ; parents / 

famille / amis ; 

SDF ; autre) 

CSP de la FVV 

(salariée CDI, 

salariée 

CDD/intérim, 

étudiante/apprentie, 

recherche d’emploi, 

…) 

Revenus 

mensuels 

du 

foyer (€) 

Participants 

Nombre de 

bénéficiaires 

conjoint 

Nombre 

d’enfants 

Nombre 

de 

proches 

/ amis 

Exemple 

JD 

FV 37 2009 non ANCV, Caf CHRS Recherche 

emploi 

2 100 € 1 1 1 

            

            

            

            

            

            

            

 
Caractérisation des participants (hors accompagnateurs) au projet (Cf exemple) / une ligne par femme victime et ses proches si 

besoin



FC n° FDX 2020-FVV Ann SHANTHALINGAM 
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III. Le séjour 
 
Date du séjour : 

Du ….. / ….. / 2020 au ….. / ….. / 2020  

soit ….. nuitées hors du domicile principal. 

 
Lieu du séjour : 

Commune : ……………………………………………………………… 

Département : ……………………………………………………………… 

Région : ……………………………………………………………… 

Pays : ……………………………………………………………… 

 

Environnement : 

 Mer  Campagne  Montagne   Ville 

 

Distance parcourue entre le lieu de départ et le lieu de séjour : …………. Km 

 
Type d’hébergement : 

 Hôtel 
 Village de Vacances, Maison Familiale de Vacances 
 Camping (mobil home, tente, bungalow, emplacements nus …) 
 Hébergement non marchand (parents / familles / amis) 
 Auberge de jeunesse 
 Gîte rural, chambre d’hôte, location 
 Autre, précisez : …………………………………………………………………………… 

 
Descriptif synthétique du projet (contexte, génèse du projet, modalités de 

construction/préparation, choix des composantes, …) : 

 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 ......................................................................................................................................   



FC n° FDX 2020-FVV Ann SHANTHALINGAM 
 

 

 11 

 
 

IV- La demande financière 
Plan de financement prévisionnel du projet : 

Charges € Recettes € 

1- COUTS LOGISTIQUES 

SEJOUR 

 1- RECETTES SEJOUR  

Hébergement ………… € Demande aide ANCV …………… 

€ 

Transport ……………€ Participation bénéficiaires  

………… € 

Restauration 

 

………… € Cofinancement 1 : précisez 

……………………………………………………….. 

………… € 

Activités ………… € Cofinancement 2 : précisez 

……………………………………………………….. 

………… € 

Autres charges :  

- …………….. 

- …………….. 

 

………… € 

………… € 

Autres co-financements additionnels éventuels : 

- …………….. 

- …………….. 

 

………… € 

………… € 

TOTAL SEJOUR ……… € TOTAL SEJOUR ……… € 
La ventilation des frais généraux structurels n’est pas éligible (frais administratifs, loyers, achats de matériels, 

assurances, …) 

 

Remarques sur ce budget (indiquez ici toute remarque qui vous paraîtrait importante quant à 

ce budget).  

 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................   
 

V- Signature / Cachet 

VI-  
Nom : ……………………………………..….. Prénom : …………………………………….. 

Fonction : ……………………………………. 

 

 

 

 

 

 
 

 

A ………………………………………………… le ….. / ….. / 2020 


